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IL SERA CHARGÉ DE GÉRER LA FILIÈRE

Installation du Comité 
interprofessionnel du lait

Tarek Hafid - Alger (Le
Soir) - Cet organe consultatif
est composé de l'ensemble
des représentants des catégo-
ries professionnelles de la filiè-
re lait  (éleveurs, collecteurs,
producteurs et transforma-
teurs), des associations de
consommateurs et du ministè-
re de l’Agriculture. 

«Le CIL est chargé de for-
muler des avis et des recom-
mandations en matière de poli-
tique générale de la filière lait
et de l’organisation des mar-
chés et des prix. Il devra éga-
lement définir les moyens de
renforcement de l’Office natio-
nal interprofessionnel du lait
(ONIL). 

Le Comité interprofession-
nel du lait sera le trait d'union
entre le secteur public, repré-
senté par l'Office national inter-
professionnel du lait, et les

opérateurs privés activant
dans la filière, représentés par
les  éleveurs, collecteurs, pro-
ducteurs et les commerçants»,
a indiqué, hier, Djamel
Berchiche, chargé de la com-
munication au ministère de
l’Agriculture. 

L’autre mission du CIL
consistera à sécuriser l’appro-
visionnement et la distribution
du marché national du lait. 

«La réhabilitation et la pro-
motion de la filière lait, dans
toutes les fonctions de son
activité économique et sociale,
sont devenues une obligation.
La nécessité est d'autant plus
impérieuse que l’Algérie impor-
te 60% de sa consommation
en poudre de lait. 

L'Algérie consomme
annuellement 3 milliards de
litres de lait, tandis que la pro-
duction nationale en la matière

est de 2,2 milliards de litres au
total, dont 1,6 milliard de litres
de lait de vache. Par ailleurs,
notre pays dispose de 900 000
vaches laitières», a ajouté
Djamel Berchiche.

Parmi les premières actions
retenues, on évoque le lance-

ment de programmes d'assis-
tance technique aux éleveurs
dans le cadre des opérations
d'investissement ainsi que la
mise en place d’un dispositif
de contrôle portant sur la qua-
lité du lait. 

T. H.

Le ministre de l’Agriculture et du Développement
rural a installé dimanche dernier le Comité interpro-
fessionnel du lait (CIL).
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FABRICATION DU VACCIN CONTRE L’HÉPATITE B EN ALGÉRIE

Saidal signe une convention
avec les Cubains

N. Meghiref - Alger
(Le Soir) - Au cours de la
cérémonie de signature, il a
été annoncé que la phase
de production débutera au

courant du deuxième
semestre 2009. 

Cette opération est la
première phase du contrat.
La seconde sera lancée

plus tard et sera organisée
en partenariat avec l’Institut
Pasteur d’Oran. 

Le représentant des
laboratoires cubains Heber
Biotec a souligné que le
transfert de savoir-faire sera
total d’autant plus que la
technique utilisée relève des
dernières technologies.

Le transfert de technolo-
gie pour la fabrication du
vaccin contre l’hépatite B a
coûté un montant estimé à
100 000 euros. En outre, les
investissements supplé-
mentaires, pour la première
phase de répartition, sont de
l’ordre de 200 000 euros. 

Par ailleurs, il a été préci-
sé que le coût de l’investis-
sement, pour la nouvelle
unité consacrée au vaccin,
pour la formulation est,

quant à lui, estimé à 3.5 mil-
lions d’euros.

Pour la partie production,
il a été rappelé que cette
dernière est scindée en des

campagnes de 4 millions de
doses pour la première
année. Pour le prix de
revient du vaccin, il sera
égal ou inférieur à celui fixé

par l’Institut Pasteur. En
outre, dans le cadre du
transfert de savoir-faire, des
techniciens algériens vont
bénéficier de formations de
six fois un mois à Cuba. 

Les formations porteront
sur la formulation du vaccin,
la répartition du vaccin, les
analyses biologiques, la
méthode de contrôle de
qualité du vaccin, ainsi que
sur les méthodes d’assuran-
ce de la qualité. 

L’assistance technique,
sur le site de Saïdal, sera
assurée par des experts
cubains pour une période de
trois fois un mois, dans les
spécialités process de for-
mulation, préparation et
méthode de contrôle.

N. M. 

Un contrat de transfert de technologie pour la
fabrication d’un vaccin contre l’hépatite B a été
signé entre Saidal et Heber Biotec-Cuba.

AUTOROUTE EST-OUEST

Ghoul exige
le respect
des délais

Le secteur des travaux publics a été au
centre de la visite d’inspection et de travail
effectuée, hier, par Amar Ghoul, dans la
wilaya de Relizane. Après avoir entendu
l’exposé présenté par le responsable de
l’Agence nationale des autoroutes, il a de
nouveau réitéré son vœu de voir les délais
de réalisation respectés, et ceci tout en éta-
blissant un échéancier à l’ANA pour la livrai-
son du projet à temps. A ce propos, il a exigé
des responsables concernés de tenir leurs
engagements en augmentant la cadence de
travail par le renforcement de l’entreprise
chargée des travaux en moyens matériels et
humains afin de relever le défi, tout en exi-
geant, le recrutement d’une main-d’œuvre
locale. Le représentant du gouvernement a,
par ailleurs, demandé à l’Agence nationale
des autoroutes, l'achèvement de la première
section autoroutière qui s’étend sur 37 km,
expliquant que le tronçon routier de l’auto-
route Est-Ouest s’étend, dans sa globalité,
sur 87,7 km. M. Amar Ghoul a annoncé que
le taux d’avancement des travaux au niveau
de l’ouest du pays a atteint les 75 %.

A. Rahmane

IMMIGRATION
CLANDESTINE

À SIDI-BEL-ABBÈS
Cinq étrangers

expulsés
Au cours du mois de janvier dernier, la

police de Sidi-Bel-Abbès a intercepté cinq
étrangers. Il s’agit de trois Marocains, un
Malien et un Guinéen en situation irrégulière
qui ont été reconduits à la frontière.

Par ailleurs, toujours au sujet des étran-
gers, 29 personnes ont fait l’objet de pour-
suites judiciaires dans différentes affaires
pénales avant d'être jugées par le tribunal de
Sidi-Bel-Abbès.

A. M.

TIZI-OUZOU

Des résidents de la cité 600 logements
bloquent l’accès à la nouvelle-ville

La grogne des  protesta-
taires, qui  ont barricadé toutes
les issues qui desservent l’en-
semble des quartiers la nouvel-
le-ville, est motivée par les
désagréments causés par la
lenteur  des  travaux de rénova-
tion urbaine et d’assainisse-

ment.   Entamés au mois de juin
de l’année écoulée, ces tra-
vaux, qui portent sur la réfection
des trottoirs et  du réseau d’ad-
duction des eaux pluviales et
usées, traînent à longueur d’an-
née. Mais pour ces résidents,
ce sont les multiples aléas qui

ont affecté la vie de leur  cité,
qui ressemble  trop, à leur goût,
à un éternel chantier, avec des
allées où il devient difficile de
circuler à pied ou en voitures,
en raison de la boue  et des
nids-de-poule qui les gênent.

De leur côté, les pouvoirs
publics, s’ils disent  comprendre
l’impatience des citoyens,
expliquent la lenteur de ces tra-
vaux par les contraintes liées
au terrain et, notamment, aux
diverses malfaçons constatées

sur l’ancien réseau d’assainis-
sement. 

Interpellé il y a quelques
jours, lors d’une session de
l’APW, le directeur des travaux
publics de la wilaya révélera
que des immeubles récents
(coopératives immobilières) ont
eu recours à l’usage de fosses
septiques au lieu de raccorder
ces constructions au réseau
d’assainissement urbain. 

S. A. M.

Le carrefour situé du côté ouest du campus
Hasnaoua, à hauteur  du  boulevard des Frères
Belhadj, a été bloqué par des résidents de la cité 600
logements mitoyenne de ce croisement névralgique
pour la circulation urbaine.

Les familles Abdelaziz et Megarsi, parents et alliés,
ont la douleur de faire part du décès de leur cher et
regretté Abdelaziz Mohamed, ancien secrétaire général
du ministère de l’Agriculture, ancien député, ravi à leur
affection à l’âge de 84 ans. 

La levée du corps se fera mardi 3 février 2009 à
12h00 à partir de son domicile sis au 13, rue René-
Viviani (bd Krim-Belkacem) Alger.

L’enterrement aura lieu au cimetière de Garidi,
Kouba. Que Dieu le Tout-Puissant lui accorde Sa Sainte
Miséricorde et l’accueille en Son Vaste Paradis.

A Dieu nous appartenons et à Lui nous retournons.

AVIS DE DÉCÈS

Une opération estimée à 100 000 euros.
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L’Algérie consomme 3 milliards de litres de lait.


